
  

PREFECTURE DU LOIRET 

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'AMENAGEME]    

BUREAU DE L'AMENAGEMENT ET DES RISQUES INDUSTRIELS 
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Érnarse. ares ire are rare 

ARRETE 

autorisant le Syndicat Mixte de Ramassage et de Traitement des Ordres Ménagères 
(SMIRTOM) de la région de Montargis à exploiter un centre de recyclage 

de déchets sur le ferritoire des communes de CORQUILLEROY et PANNES, 
au licudit "Climat de Chaumont” 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre L le Titre 1 du Livre I (partie lécislative), 
ct le Titre 1 du Livre V (parties législative ct réglementaire). 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R. 1416-16 à R. 1416-21, 

VU le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 modifié relatif au Livre V de la partie réglementaire 
du Code de l'Environnement, modifiant certaines autres dispositions ce Code, ot portant 
notamment création de la rubrique n° 2711 de la nomenclaiure des installations classées pour la 
protection de l'environnement, relative aux déchets d'équipements électriques ct électroniques 
(DFEE), 

VU l'arêté ministériel du 23 janvier 1997 relati à le limitation des bruils émis dans 
l'environnement par les installations classées pour le protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié rctatif aux prélèvements et à la consommation 
d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des insiallations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation, 
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VU la demande présentée le 30 mars 2007 (complétée le 21 mai 2007) par le Syndicat Mixic de 
Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagéres (SMIRTOM) do la région de Moniargis, 
dont le siège social est 20 rue de Chaumont parc d'activités de Chaumont, 

45120 CORQUILLEROY, en vue d'obienir l'autorisation d'exploiter un centre de recyclage de 
déchets sur le territoire des communcs de CORQUILI.EROY et PANNES, au lieudit Climat de 
Chaumont, 

   

VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

  VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2007 prescrivant l'ouveriure d'une enquête publique dans les 
communes de CORQUILLEROY, PANNES, GONDREVILLE LA FRANCHE, MIGNERES 
et VILLEVOQUES, du Ler octobre au 2 novembre 2007 inclus, 

    

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par Le commissaire enquêteur, 

VU les avis des conseils municipaux des communes de CORQUILLEROY et PANNES, 

VU l'avis émis Le 30 novembre 2007 par le Sous-Préfet de MONTARGIS, 

VU les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

VU l'avis émis le 24 octobre 2007 par Le Comité lechnique Paritaire du SMIRTOM de la région de 

Montargis, compétent en matière d'hygiène ot de sécurité des travailleurs, 

VU l'anêté préfectoral du 11 février 2008 portant prolongation des délais d'examen de ce dossier 
jusqu'au 20 mei 2008, 

  

VU les rapports de l'inspecteur des installations classées, de la Direction Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement, en date des 18 juillet 2007 ct 2 juin 2008, 

2 notification à l'intéressé de la date de réunion du Consoil Départemental de l'Environnement 
et des Risques Sanitaires et Technologiques, ct des propositions de l'inspecteur, 

    

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques. en date du 19 juin 2008, 

VU le notification à l'intéressé du projel d'arrêlé statuant sur sa demande, 

  

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. $12-1 du Code de l'Environnement, et notamment du 
Titre F, du Livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénienis de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêlé préfectoral, 

   

CONSIDERANT que pour éviter toute pollution du milieu maturel : 

l'ensemble des aires de stockage du site sora étanche, 
= _ les déchets ménagers spéciaux (DMS) seront coilectés en ca 

Local fermé, ventilé ct posé sur rétention 
= les déchots dangercux scront stockés à l'extérieur, sur aire spécifique, clôturée ot formée. 

placée sous rétention et sous auvent, 

  

s plastiques stockées dans un 

  

 



  

- es eaux pluviakes issues du ruissellement sur la plale-forme de compostage seront 
récupérées dans un bassin étanche, d'une capacité de 1 500 nv, équipé d'une turbine 
d'aération permeltant de pré-traïler ces eaux réutilisées pour l'arrosase des andains ct 
limitant les nuisances olfactives dues à I dégradation non maftriséc des matières organiques 
en surface de bassin, 

-_ l'arrosage des andeins sera réalisé par un système de canalisations équipées de diffuseurs de 
type sprinkler, 

= les autres caux de ruissellement du site seront collectées dans ua cadre de stockage étanche, 
d'une capacité de 245 m?, avant rejet dans le milieu naturel via un décanteur-déchuileur, 

= les caux d'extinction d'un incendie seront collectées sur l'ensemble du site ci ramenées par Le 
même réseau que les eaux pluviales vers le cadre de stockage, avant évacuation par des 
sociétés spécialisées, 

      

   

CONSIDERANT qu'il 2'ÿ aura aucune activité d'incinération sur Je sie et que des moyens seront 
mis en œuvre pour limiter les envols (installation d'un quai de transfert des emballages à 
l'intérieur d'un bâtiment, remplissage des caïssons en continuité du déchargement des bonnes 
de collecte des emballages, production de compost humide et grossier). 

  

CONSIDERANT que toutes dispositions seront mises en œuvre afin de limiter l'impact acoustique 
lissement (mise en place d'un apparcil de pression dans un local el réglage du niveau de 

la pression à la sortie de Ia lance pour le lavage des camions, isolation phonique de Ja centrale 
hydraulique permettant Le fonctionnement du compacteur…). 

  

CONSIDERANT que le sile sera pourvu de moyens destinés à éviter tout risque d'incendie 
{extincteurs en nombre suËfisant et de nature adaptée aux risques à défendre, installation aa 
Nord ei à l'Est du site de deux réserves incendic d'une capacité respoctive de 100 m°, mise en 
place par l'aménageur de la zone, au Nord-Ouest du site, de deux réserves incendie 
supplémentaires de 120 m° chacune... 

  

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permetient de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation 
pour ie respect des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code précité. notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, le salubrité publiques ainsi que pour la 
protection de la nature et de l'environnement, 

      

SUR proposition du Secrétaire Général de fa Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

  

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIATRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TiTULAIRE DE L'AUTORISATION 

Le Syndicat Mixte de Ramassage ei de Traitement des Orduxes Ménagères (SMIRTOM) de la 
région de Montargis, sis à CORQUILTEROY (45120) — 20 rue de Chaumont — Parc d'Activités de 
Chamont, est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
exploiter sur le terriloires des communes de CORQUILLEROY ei PANNES, au ficudit "Climat de 
Chaumont” (coordonnées Lambert I étendu X= 624,600 km ct Y= 2 337,300 km), un centre de 
recyclage de déchets dont les installations sont détaillées dans Les articles suivants. 

   

   



    

CHAPITRE 12 - NATURE DES INSTAL LATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DEF 
LA NOMENCLATURE BES INSTALLATIONS CLASSELS 

CRub. ignation des installations CH 1 Volume autorisé 
27104 Déchetteries aménagées pour la collecte des encombrants, À: Superficie 4 7] 

matériaux ou produits triés el apportés par les nsagers : 
“monstres” (mobilier, éléments de véhicules), déchets de | 

jardin, déchets de démolition, déblaïs, gravats, tre ; | 

  

  

      

— bois, métaux, papiers - cartons, plastiques, textiles, verres, 
amiante lK 

- déchels ménagers spéciaux (huiles usagées, piles et 
batieries, médicaments, solvants, peintures, acides et bases, 
| produits phytosanitaires, ele) usés où non ; 

- déchets d'équipements électriques et électroniques, 
1- Ja superficie de l'installation étant supérieure à 3 500 m° 

23704 Engrais ct supports de eulture (brication des) à partir de À Capacité de production 
matières organiques, = 
1 la capacité de production Etant supérieure ou égale à 10 5 200 tfan, soit 14 4 

167a Déchets industricls provenant d'installations classées! À 
(installations d'élimination, à l'exception des installations 
traitant simullanément el principalement des ordures 
ménagères, et des installations mentionnées à la rubrique 
11735) : 
Îa). stations de transit 

286: Métaux {srockages et activités de récupération de déchets 
de) et d’alliages de résidus métalliques, d'objets en métal Î 
et carcasses de véhicules hors d'usage, etc. 
la surface utilisée étant supérieure à 50 m° 

          

    

  

  

  

  

     

   

  

F22-A  Ordures ménagères et autres résidus urbains Æockage| A  Emball. 
ei traitement des) 770 van 
A) staiions de transit, à l'exclusion des décheteries: Verre : 3 460 dan 
mentiomées à la rubrique 2710 

271 Fransit, regroupement, tri, désassemblage, remk À Volume maximum 
état d'équipements électriques et électroniques mi cutreposé 

ecbot 1 010 m° (soit 200 + 
1- le volume susceptible d'être entreposé étant supérieur où | 
égal T'ON mS 

[2171 Fumiers, engrais ct supports de culture (dépôts dej D |Stoc 
renfermant des matières organiques el n'étant pas l'annoxe 2200 
d'une exploitation agricole, 
le dépôs étant supérieur à 200 m° 

98bis-C | Caoutchouc, élastomères, polymères (dépôis on ateliers D  |Matères polymères 
| de triage de matières usagées combustibles à base de), Ftriées dans l'atelier: 
ÏC — Installés sur un terrain isolé bâti ou non, situé à plus de! DEEE 
150 m d’un bâtiment habité ou occupé par des tiers, la | Volume : 
quantité entroposée étant supérieure à 150 m° 

     

   

    

200 m°       
  

 



  

2260  Broyage, conenssage, criblage, déchiquetage, ensackage,] NC 
pulvérisation, érituration, nettoyage, famisage, bluiage,! 
mélange, épluchage et dévortication des substances 
végétales ct de tous produits organiques naturels, à 
l'exclusion des activés visées par les rubriques 2220, 2221,| 
2225 et 2226, mais ÿ compris la fabrication d'aliments pour | 
le bétail, 
L.m. la puissance installée de l'ensemble des muchines fixes | 
concourant au fonctiomement de l'installation étant 
Lapériars à 100 HF mais inférieure où égale à 
150 km 

    

  
  

  

2930  Âïeliers de réparation et d'entretien de véhicules et NC |Sufacc:680m 
engins à moteur, y compris les activités de carrosserie et 
de tôlerie. 

ÏL. Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur, 
p.m. la surface de l'atelier étant supérieure à 2000 m°, mais 

. inférieure où égale à 5000 m° -> DC Ï 
1432 Liquides inflammables (stockage en  réservois: NC 

manufacturés de) 
p.m. slockage de liquides inflammables visés à la rubrique 
1450 représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 me > D i 

  

  

         

  
        A: autorisation + D: déclarañon ; DC: soumis au contrôle périodique prés par l'article L. SIZ-I du Code de 

  L'Énvironnemen 

  

installations er équipements now-lussables. 

  

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistnce, le rythme de fonctionnement, le volume des installations en les 
capaeltés maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SETUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 
    
       

    

Parcelles 
20 n° 629 
ZA n° 142 

Communes 
CORQUILLEROY 

PANNES 
      

  

       
  

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
Siluaiton de l'établissement annexé au présent arrêté, 

ARTICLE 1.2.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS ET VOLUMES AUTORISES 
Le site comprend : 

  

5 UNE DECHETTERIE, aménagée sur une surface de 4 717 m° (hors cspaces verts), pour la 
collecte des encombrants, des matériaux ou des produits triés et apporlés par les usagers ct 
composée : 

- d’un quai surélevé déchetterie permettant le dépôt dans des bennes étanches de 30 mÿ, placées 
sous quai, pour les cartons, le tout venant, Ie rraile, le gros électroménager, les déchess verts, 
ct de 10 m° pour les gravats/inertes des particuliers qui peuvent également les déposer en vrac 
sur une aire bélonnée et compartimentée ; 

    

  

-_ d'une ligne de dépôt de décheis spécifiques dans des conteneurs adaptés : colonnes pour les 
huiles usagées, les piles. paleties-box rillagées pour les produits blanc, brun, gris, points 
d'apport volontaires pour le verre, les journaux/magazines, les emballages, comtencur spécifique 
pour les batteries, les lampes, les produits ménagers dangereux, local spécifique femmé à clé pour 
les déchets ménagers spéciaux (DMS : huiles de vidange, batteries...” DIQD : bombes aérosol, 
produits phytosanitaires, solvants, bidons de peinture.) ; 

   
    

 



= d'une zone d’aceusil des professionnols. 

  

Le volume maximum de déchets réceptionnés sur la déchottoric est fixé à 6 100 tan. 

U UNE PLATE-FORME DE COMPOSTAGE DE DÉCHETS VERTS, aménagée sur une 

surface de 12 800 m° ct composée : 

= d'une zone de réception ; 
= d’une zone de hroyage : 
+ d'une zone de compostage divisée en deux parfies : la première pour la mise en fermentation 

aérobie par un procédé d'aération forcée et pilotée des matières organiques d’origine végétale 
disposées en andains statiques ; la seconde réservée à la maturation avec retoumement des 
andains ; 

= d'une zone de eriblage, avec une partie réservéc au stockage des refus de criblage : 
= d'une zone de stockage due compost, correspondant à une production de trois à six mois, soit 

2 600 + au maximum. 

  

13 000 tonnes/an de déchets verts sont admis sur cette plate-forme pour une production maximale 
de 5 209 dan (soit 14 tour) de compost, conforme à la norme NE 44 051 de Hibrication des 
amendements organiques. 

    

Le compost produit esi destiné aux particuliers pour leur usage personnel et mis à leur disp 
sur le site même, en dehors de la plate-forme de compostage. 

  

U UN ATELIER DE PRÉ-TRAITEMENT D'EQUIPEMENTS ELECTRIQUES FT 

ÉLECTRONIQUES (DEEE), situé dans un bâtiment couvert, permet leur ti solon les 
différentes catégories : 

  

= Brum », objets relatifs au son et à la vidéo, 
= « Gris », objets relatifs à l'informatique et aux télécommumications, 
- «EM », petit électroménager, 
-_« GEM», gros électroménager (avec distinction entre le froid et hors froid). 

Le volume maximum entreposé de DLHE est de 1 010 m° (soit 200 9. 

2 UNE STATION DE TRANSIT DE DECHETS D'EMBALLAGES NON SOUILLES 

Les déchets d'emballage non souillés sont réceplionnés dans un local couvert, stockés et compactés 
dans deux caissons étanches formés de 30 m°. 

  

Te volume maximum de déchets d'embaliages non souillés réceptionnés est fixé à 770 tan. 

3 UNE STATION DE TRANSIT DE VERRE ET DE GRAVATS 

“elfecine sur une aire bétonnée dédiée d'une surface de 175 m°, dotée de Le stockage du verre 
. Ta hauteur de stockage du verre esl inférieure à 2 m. murs sur trois de ses cô 

  

     
  

Le volume maxiroum de verre récoptionné est fixé à 3 460 tan. 

aire identique dédiée au stockage de matériaux incrtes y est accolée, l'accès se faisant sur un 
différent de celle du verre pour garantir une non-contamination réciproque de ces déchets. 

ti    

  

Le volume maximum de matériaux inertes réceptionnés est fixé à 4 $00 t'on, lis sont évacués vers 
des décharges de classe IL.



0 INSTALLATION CONNEXE POUR MEMOIRE AU TITRE DE LA LOI SUR EAU 

  

  

Ouvrage |  Rub. ci Libellé de la rubrique {activité} Volume ‘ Ti autorisé 
Forage 1310. À TT A l'exception des prélévements faisant l'objet  10mh 

  

d'une convention avec l’atributaire du débit 
affecté prévu par l'article L. 214-9 du Code de 
l'Environnement, ouvrages, installations, travaux 
permetiant un prélèvement total d'eau dans une 
zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative instiuécs, notamment au titre de 
Farüicle L. 2H1-2 du Code de l'Environnement, 
ont prévu l’abaissement des seuils 
1° capacité supérieure ou égale à 8 ma 

     
ARTICLE 1.24. ORIGINE DES DECHETS 

= Déchets ménagers, gravats el déchels veris : zone de compétence du SMIRTOM, comprenant 
PAgglomération Montargoise et Rives du Loing, la Communaulé de Communes des Quatre 
Vallées et le SIVU de Montargis rural ; les déchets veris proviennent égalément des services 
icchniques des collectivités. des associations ayant des aclivilés paysagères, des 
administrations. ; 

= Cartons : collecte en porie à porte Ie jeudi chez les commerçants par une association d'insertion 
au titre de la redevance spéciale mise en placo par le SMLR TOM ; 

= Décheis d'emballage en mélange : collecte sélective en porte à porte ou en points d'apport 
volontaire des ménages : 

= Verre: collecte en points d'apport volontaire répartis sur le territoire du SMIRTOM pour les 
iménages. 

    

Sont interdits sur Le site : 

  

les déchets dangereux non conteneurisés el stockés en milieu fermé pour limiter Les émi 
de substances de toute nature, 

- les DASRI (déchets d'activités de soins à risques infectieux), 
= les déchets contenant de l'amiante, 
= les déchets radioactifs, 
= les déchets fermentescibles, 
= les produits pulvérulenis, 
- les pneumatiques. 

CHAPITRE 1.3- CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ct exploitées 
conformément aux plans et données Lechniques conienus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

 



CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ÊT CESSATION D'ACTIVITE 

  

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à Icur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans Les installations. Foutcfois, lorsque 
leur enlèvément es incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles fterdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité ot la prévention des 
accidents. 
ARTICLE 133, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

l'out transfert sur un autre emplacement des instaliations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté 
le une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

        

née 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au 
Préfet dans Le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une pérsonne physique, les nom, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant el, il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du sianatairo de la déclaration. I 
est délivré un récépissé sans fraïs de cette déclaration. 

  

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est nrise à l'arrêt définitif, l'exploitant notific au Préfot la date de 
cet Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est misc à l'arrêt définitif, l'exploitant 
notifie au Préfet, dans les délais fixés à l’article R. 512-74 1 du Code de l'Environnement, la date 
de cet arrêt. 

    

Cote notification indique Ies mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la misc en sécurité du site. Ces mesurés comportent notarament : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi et, pour les installations autres que 
les inslallations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

= des inierdictions ou imitations d'accès au site, 
- la dépollution des sols et des saux souterraines éventuellement polluées, 
= la suppression des risques incendie et d’explosion, 
- la surveillance des efftrs de l'installation sur son environnement, 
= l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement el le devenir du site. 

    

En outre, l'exploitant doit placer le site de F'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atisinie aux intérêis mentionnés à Farticle L. 511-1 du Code précité et qu’il permette un usagc 
futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76 de ce Code.     

À tout moment, même après le remise en état du site, le Préfèt peut imposer à l'exploitant, par 
anrêté pris dans les formes prévues à l'article R. 512-31 du Code de l'Environnement, les 
prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l’article 1. 511-1 précité. 

 



CHAPITRE 1.6- DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 
l'Environnement) : 

  

4-6 du Code de   

= par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où 
ledit acte a été notifié, auprès du Tribunal Administratif compétent : 
Le demandeur ou l'exploitant peut également contester le présent arrêté par un recours gracioux: 
où un recours hiérarchique, ce recours ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du Tribunal 
Adminisiratif. 

= par Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
Les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à 
compter de le publication ou de l'affichage dudit acte, co délai étant, le cas échéant, prolongé 
jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation 

    

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
aiorisant l'ouverture de cete fnstallation ou attémuant Les prescriptions primitives, no sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
CHAPITRE 1.7- ARRETES, CIRCUL AIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment apnlicables à l'établissement les 
preseriplions qui le concement des textes cités ci-dessous : 
[. Dares” Texies 

06/08/07 | Arrêté du 06/08/07 modifient l'arrèté du 2 évrier 1098 relatif aux prélévements et à 
la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 

| classées pour ta protection de l'environnement soumises à autorisation 
18/05/07 Circulaire du 15/05/07 relative au décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au, 
| jeontrôle des cireuits de traitement de déchets 
41106 Arrêté du 24/11/06 modifiant l'anélé du 2 février 1908 modifié relatif aux 

prélévements ot à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
Arrèté du 13/07/06 pris en application de l'article 2 du décret n° 2005-829 du 20 
juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à 

_{l'étimination des déchets qui en sont issus _ 
20/12/08 7 Anêté rolatif à le déclaration annuelle à l'administration, pris en application des! 

articles 3 ct 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuits 
de traitement des déchets 

29/07/08 | Arrêté fixant Le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
02/02/98 |Amêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

  
  

  

    

  

  

    

  

1507 

  

  

    
  

  

NOL/9T :Anêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installaiions classées pour Ia protection de l'environnement   

NS ET 

  

CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATII 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont priscs sans préudice des auires législations et 
réglementations applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l'Urbanisme, 
le Code du Travail et le Code Général des Collectivités Territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

  

  

 



Ladite autorisation est accordée sous réserve des droits des Liers, lous moyens el voies de droit étant 
expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer l'établissement 
dont il s'agil. 

  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

      
TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

      

CHAPITRE 1.9 - DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploftant prend touies les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien 
ct l'exploitation des installations pour 

  

= imiter le consommation d'eau, ct limiter les émissions de polluants dans l'envirommement ; 
- la gestion des effluents ct déchets en fonction de leurs caractéristiques, aînsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

où accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
agriculture, le protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 

  

ARTICLE 1.9.1. INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

  

ARTICLE 1.9.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Les bâtiments ct locaux sant conçus et aménagés de façon à pouvoir délecler rapidement un départ 
d'incendie ct s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées ct maintenues constamment 
dégagées pour faciliter le circulation ct l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 
ARTICLE 1.8.3, ACCESSIBILITE 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la féquentation de pointe cscomptéc, afin de ne pas 
perturber la circulation sur la voie publique attenante. 
Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des 
services d'incendie ot de secours. Ils sont desservis, sur au moîns une face, par une voie-engin. 
Pour les locaux fermés, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauvetour 
équipé. 

  

La plate-forme de déchargement des véhicules utilisée par le publicest équipée de dispositifs 
destinés à éviter la chute d'un véhicule en cas de fausse manceuvre. 

CHAPITRE 1.16 - EXPLOITATION - ENTRETIE 

  

ARTICLE 110.1 SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers ct 
inconvénients des produits stockés dans l'installation. 
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ARTICLE 1.10.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage. de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en louies 
circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.183. CONTROLE DE L'ACCES 

En dehors des heures d'ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs, 
Tes jours el heures d'ouverture ainsi que le liste des matériaux, objets ou produits acccptés 
conformément au dossier de demande d'autorisation, sont affichés visiblement à l'entrée du site. Un 
dispositif permanent d'affichage et de signalisation informe Le public sur les modalités de cireulation 
ct de dépôt. 

ARTICLE 1.164. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui pemmetient d'intégrer l'installation dans le 
paysage. Toutes les mesures nécessaires sont prises afin d'éviter la dispersion de poussières, 
papiers, déchets. sur les voies publiques et les zones environnantes. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (pcinture...). Les émissaires de rejet ct feur périphérie Font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement. 

      

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
Les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté ax risques présentés par les produits et poussières. 

isément 

  

Les bennes, casiers ou conteneurs doivent être conçus pour pouvoir êlre vidés et nettoyés 
et lotalement. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des inscoics et des 
rongeurs, et pour éviter la prolifération de mauvaises herbes, cn particulier sur Le tas de compos et 
ce sans altération de eclui-ci. 

ARTICÉE LA8.5, VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du ‘Travail, les bâtiments doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'umosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possihle des habitations voisines 

    

ARTICLE 1.10.6. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur 

La mise à la terre est effoctuée suivant Les règles de l'art. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter out couri-cireuit. 

“Toutes Les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation où leur modification, au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relovées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une tracc écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
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Dans la zone de stockage des déchets ménagers spéciaux, les installations électriques doivent être 
réduites à ce qui esl Sirictement nécessaire aux besoins de l'exploitation: clles doivent être 
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphéres explosives. Cependant, dans 
les parties de cette zone où les atmosphères cxplosives pouvent apparaître de manière épisodique 
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées 
de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui. en service normal, n'engendrent ni are, ni 
étincelle, ni surface chaude suscepiible de provoquer une explosion. 

  

ARTICLE 118.7. RETENTION DES AÏRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de slockage ou de manipulation des produits dangercux pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 
de lagon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela 
un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur 
où d'autres aires ou locaux. 

  

Les prodnits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, où cn cas d'impossibilité traités 
confommément au point 4.8 et au titre 5. 

ARTICLE 1.10,8. CUVETTES DE RETENTION 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moîns égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 59 % de la capacité globale des réservoirs associés, 

Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de 
liniteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en 
fosse maçonnéc ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrélable 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le vokame minimaf de la rétention est égal soit à la capacité 
totale des récipients, si cette capacité cst inféricure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale 
avec un minimum de 80 litres si cetre capacité excède 800 litres. 

    

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir ct résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obiuration qui doit être 
maintenu fèrmé en conditions normaies. 

  

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne doivent pas être associés à la même euvotte de rétention: 
La zone de siockage des déchels ménagers spéciaux est conçue de façon à ce qu'ils soient abrités de 
4 pluie afin d'éviter ioute accumulation d'eau dans la cuvette de rétention. 

ARTICLE 1.10.9. DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 1.16.10, INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter aticinie aux intérêts mentionnés à l'article EL. 51 1-1 du Code de l'Environnement. 
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Un rapport d'accident ou un rapport d'incident ést transmis par l'exploitant à l'inspection des 
installations classées. D y précise notamment les circonstances et les causes, les effèts sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

  

    Ce rapport est transmis sous quinze jours à l'inspection des installations 

ARTICLE 110.11. REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

L'exploitant est tenu de remettre les terrains libérés, susceptibles d'être affectés à nouvel usage, 
dans un état compatible avec le type d'usage prévu. conformément au dossier de demande 
d'autorisation. 

  

En fin d'uxploïtation, tous les déchels doivent êlre valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les caux doivent être idées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminécs . Elles sont si possible enlevées, sinon ct dans Le cas 
spécifique des euves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables per remplissage avec un 
matériau solide inorte. 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles 
d'être affectés à nouvel usage, l'exploitant transmet au Préfèt un mémoire précisant les mesures 
prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. $11-1 du Code de 
l'Environnement compte tenu du où des types d'usage prévus pour le site de l'installation. 

     

    

Les mesures comportent notamment 

= les mésures de maltrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 
= les mesures de maïtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 

polluécs, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 
+ en cas de besoin, la surveillance à exercer : 
- les limitations ou mlérdiélions concernant l'aménagement où l'utilisation du sol ou du sous-s01, 

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour metre en œuvre 
des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le Préfèt. 

ARTICLE 1.102, RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'üxploftant doit établir et lenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
  

le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration ct Les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclarstion non couvertes par un arrêté d'autorisation. 
- es amêtés préfecioranx relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux insallations classées pour la protection de 
Ponvironnement, 

- tous les documents, énrégisirements, résullais de vérification el registres répertoriés dans 
le présent arrêté 

Ces documents peuvent être informatisés mais dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour 
a sauvegarde des données. 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’mspection des installations classées sur le site. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
    

ARTICLE 3.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par Ja mise en œuvre de technologies propres, le développement de lechniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

  

Le stockage des déchets d'emballages à l'intérieur d'un bâtiment permet de réduire au maximum les 
envois. 

Les opérations de manutention ou de broyage-criblage des déchets verts sont limitées par vent de 
secteur Nord-List à Nord-Ouest. 

  

Te brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.2, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de 

  

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, ct 
notamment pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie dans des bassins 
de stockage. Los bassins ct stockages susceptibles d’émctire des odeurs sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilé 

ARTICLE 3.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessair. 
pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

    

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, ete..), ct convenablement nettoyées, 

- des véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
Les voies de circulation, ni d’envols de branchages. Pour cela, des dispositions telles que le 
bächage des remorques esl prévu, ainsi que le lavage des roues des véhicules en cas de 
besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont enga/onnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

Des dispositions équivalentes pouvent être prises en licu ct place de celles-ci. 

TITRE 4- PROTECTION DFS RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

  

  

ARTICÉE 4.1. PRELEVEMENTS 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Le résultat de ces mesures doit être enregistré ct 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni 
d'un dispositif anti-retour. 
L'usage du réscau d'eau incendie st strictement réservé aux sinistres, aux exercices de sccours et 
aux opérations d'entretien où de maintien hors acl de ce réscau. 
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ARTICLE 4.2. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à le lutte contre un incendic ou aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 
  

    

  

_ À Coordonnées Lambert F1 Consommation Débit maximal 

Origine de la ressource < maximale annuelle horaire 8 étendu (en km) ï 
_ _ (en mr} j {en m#h! 

Fau souterraine 64650 
CNappe de Beauce) | V=2337.450 19 000 10 
  

  

L'eau industrielle issue du forage est strictement limité au lavage des engins el en complément du 
bassin de Ja plate-forme de compostage pour l’arrosage des andaïns. 

   Pour limiter la consommation d'eau de l'établissement, l'exploitant prend toutes les dispositions 
nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement du matériel. En 
cas de défectuosité de celui-ci, l'exploitant s'engage à le remplacer par un modèle dont le débil ne 
dépasse pas 8 rh. 

  

L'exploitant doit fournir à l'inspection des inslallations classées, avant le 30 novembre 2008, un 
diagnostic de l'état du forage existant sur le site, ainsi que la coupe géologique ct technique de cet 
ouvrage. La position des erépines el la hauteur de cimentation devront &tre précisées. Dans 
Yhypolhèse où celui-ci met en relation deux nappes d'eau distinctes, l'exploitant doit procéder à une 
réhabilitation de façon à ne capter qu’une seule nappe. 

  

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
de limiter les prélèvements aux sirictes nécessités des proccssus industricls, 
d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 
mesure d'économie, 

= de signaler toute anomelie qui entrainoraît une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 
souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit l'administration décidait daus un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des caux ot leur régénération, dans le but 
de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à Particle L. 211-1 du Code de l'Environnement, 
de la salubrité publique, de la police et de la répartition des caux, de modifier d'une manière 
temporaire ou définitive Pusage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionmaire ne 
pourrait réclamer aucune indemnité. 

  

  

ARTICLE 43, CONSOMMATION 
loutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau, sans compromettre le 
bon déroulement du compostage. 

ARTICLE 4.4, ABANDON PROVISGIRE OÙ DEFINTTTE DU FORAGE 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblemenr. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permetiant de garantir l'absence 
de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d'eau souterraine 
contenues dans les formations aquifères. 

» Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage scra déséquipé (extraction de la pompe). 
La protection de la tête et l’entretien de la zonc acutralisée seront assurés. 
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3 Abandon définiti 
Pans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de 
sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 3 m er le reste 
sera cimenté (de 5 m jusqu’au sol) 

  

L'exploitant communique au Préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de 
fravaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveïllé on exploité 
à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement cffoctués. 
ARTICLE 4.5, RESEAUX DE COLLECTE 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'ist 
caux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

fer les caux résiduaires polluées des 

  

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux de ruissellement et l'accumuletion des 
saux pluviales à l'intérieur de la déchetterie, ainsi qu’au niveau des aires de la plate-forme de 
compostage visées à l’article 9.1. 

    es du ruissellement sur la plate-forme de compostage sont récupérées dans 
un bassin étanche d’une capacité de 1500 m°, via un dégrilleur. Ce bassin est équipé d’une turbine 
d'aération qui permet de pré-traiter ces eaux réutilisées pour l'arosage des andains et de limiter les 
nuisances olfactives dues à la dégradation non maîtrisée des matières organiques en surface de 
bassi 

Les caux pluviales 

  

    

  

L'arrosage des andains esi réalisé par un «ysième de canalisations équipées de diffuseurs de typo 
sprinkler. 

Les autres eaux de ruissellement du site (entrée, décheterie. quel de transfert du verre et des 
gravars, voiries.) sont collectées dans un cadre de stockage étanche d’une capacité de 245 m° 
avant d'être rojctécs au milieu naturel via un décanteur-déshuileur. En cas d'incident sur le 
dispositif de traitement, Les rojcts sont stoppés par arrêt de la pompe de relevage. 
Les eaux d'extinction d'un incendie sont collectées sur l'ensemble du site et ramenées par le même 
réseau que les eaux pluviales vers le cadre de stockage. Les eaux ainsi traitées sont évacuées par des 
sociétés extérieures spécialisées. 
Los eaux usées issues des équipements saniaires des bureaux, des vestiaires, du poste de garde ot de 
Patcker DBEE sont collectées au réseau collectif: Une convention de raccordement est signée entre 
le SMIRTOM, l'Agglomératon Montargoise el le gestiomnaire du réseau. Une enpie de cette 
convention est adressée à l'inspection des installations classées. 

  

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et 
ainénagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon. 
Le rejei d’eau au milieu naturel en puits d'infîliration est interdit. 

  

ARTICLE 4.6. LOCALISATION DES POINTS DE REIET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rcjet Vers le milieu Féceptour | N°1{En 

  

Nature des eMMuents Haux domestiques 
ÆExutoire du rejet I Réseau collectif 
[Traitement avant roj [Station d'épuration de CHALETIE SUR LOING 

  

  

E 
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Point de rejet interne à l'établissement N° 2{Ep) Î     
Î | Eaux de ruissellement du site autres que celles de 
Nature des effluents Î la plate-forme de compostage (entrée, déchetierie, Île pl posts 

jam de transfert du verre et des gravats, voiries.) 
  

| Cadre de stockage de 245 m°, Réseau collectif EP 
du parc d’activ 

[Traitement avant rojet Séparateur déshuileur 
| Milieu naturel récepieur final [Bassin d'infiltration du pare d'activités 

  

ixuloires du rejet    
ARTICLE 4.7. VALEURS LIMITES DE REJET 

4.7.1. Eaux usées 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau publie (art. L35-8 du Code de la 
Santé Publique), les rcjcts d'eaux résiduaires doivent fie l'objet en tant que de besoin d'un 
traitement pormettant de respecter sans dilution les valeurs limites suivantes : 
il (NFT 90-008) 

- température : < 30 
- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 mg. 
- DCO (sur cffluent non décanté) (NFT 90-101) : 2 000 mg, 
- DBO3 (sur cffluent non décanté) (NI'T 90-103) : 800 mg/l. 
Dans le cas de convention signée avec le gestionnaire de la station d'épuration, les valeurs de rejer 
indiqués dans la convention peuvent se subsfiluer aux valeurs précitées. 

8,5 (0.5 en cas de neutralisation à la chaux). 

    

  

  

4.7.2. Eux de ruissellement du site autres que celles de la plate-forme de compostage (entrée, 
déchetterie, quai de transfert du verre et des gravats, voiries.) 
- pli GNFT 90-008) : 5,5 - 8.5 (9.5 en eus de neutralisation à la chaux), 
- température : < 30° C, 
- matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg. 
- DCO (sur cffluent non décanté) (NFT 90-101) : 300 mg. 
- DBO3 (sur cfflucnt non décanté) (NFT 90-103) : 100 mg/l, 
-'hydrocarbures totaux (NET 90-114) < 10 mg/l. 

Ces valeurs Fimites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne 
doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

  

ARTICLE 4.8. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de trailement (ou de pré-traitement) des effluents 
aquoux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
cntretemes, exploitées ct surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
où à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruis (débil, lempérature, 
composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

    

Si une indisponibilité ou un dysfoneliomnement du séparateur déshuileur est susceptible de conduire 
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise: 

    

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour liniter Les odeurs pouvant provenir des eaux du 
réseau de collecte des effluents de la plate forme (conditions aneérobies notamment). 

ARTICLE 4.9. ENTRETIEN ET CONDUITE BES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permeïtant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluges sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
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La conduite des installations est confiée à un persenmet compétent disposant d'une formation initiale 
et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier ct 
les résultats des mesures ot contrôles de la qualié des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICÉE 4.16. INTERDICTION DES REJETS EN NAPPE 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
rdit. 

  

  

ARTICLE 4.H. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il no puisse pas ÿ avoir en cas d'accident (rupture de 
récipient, cuvette, etc...) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues 
au point 4.6 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 5 ci-après. 

    

L'ensemble des aires de stockage est étanche. 

  

Les opérations d’entrotien sont réalisées dans l'atelier spécifique équipé pour la récupération des 
égouttures éventuelles. 

    Les opérations de ravitaillement en carburant des engins utilisés sur la plate- 
compostage sont effectuées sur l’aire étanche. Des kits antipollution sont maintenus à la disposition 
des opérateurs. 

  

Les DMS sont collectés en caisses plasiique siockées dans un local fermé, ventilé ct posé sur 
rétention. 

Les déchets dangereux (batieries, piles. accumulateurs...) sont stockés à l'extérieur sur aire dédiée 
placée sur rétention et sons auvent : celle-ci cst elôturée ei fermée 

  

ARTICLE 4,12. EPANDAGE 

L'épandage des caux résiduaires, des boues el des déchets est interdit. 

TITRE 5 - DECHETS 
    

      

ARTICLE 5.1, RECUPERATION - RECYCLAGE - ELIMINATION 
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
cffbetuent toutes les opérations de valorisation possibles. 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans dés installations habilitées à les 
recevoir dans des conditions fixées par la réelementation en vigueur. 

  

ARTICLE 5.2, STOCKAGE DES DECHETS 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant Les risques 
de pollution (prévention des envois, des infiltralions dans le sol, des odeurs) et évacués 
régulièrement. 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 

és par les articles R. 543-66 à R. 543-74 du Code de l'Environnement 
tion visant à obtenir des déchets valorisables 

Les déchets d'emballage vis 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre à 
ou de l'énergie, 
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du Code 
de l'Environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant nolamment les mélanges avec de l’eau où tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCR, 

  

      

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R. 543-127 à R. 545-135 du Code de l'Environnement relatifs à l'élimination des piles et 

accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés confonnément aux dispositions des amicles 
R. 543-137 à R. 543-151 du Code de l'Environnement: ils sont remis à des opérateurs agréés 
{collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour des travaux publics, de rembiaicment, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les huïles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination}.    

ARTICLE 5.3, DÉCHETS BANALS 
Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchois d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage où tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 
Certe disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un 
volume hebdomadaire inférieur à | 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 

traitement des communes. 

  

ARTICLE DECHETS DANGEREUX 

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tomage, fière d'élimination) est lenu à jour. 
L'exploitant doit être en mesure d’en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être 
conservés trois ans. 

  

ARTICLE 5.5. DÉCHETS RESULYANT D'UN DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 

Les déchots résultant d'un déversement accidentel doivent être éliminés dans des installations 
autorisées, sauf pour les effluents respectant les conditions de l'article 4.6. L'exploitant doit être en 
mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être annexés au registre prévu 
à l'article 8.5. 

ARTICLE 5.6. TRANSPORT 
L'exploitant ne remet ses déchels qu’à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu 
par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif’ au transport par route el au courage de déchets ou 
il s'assure que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exemplé de 
l'obligation de déclaration. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets 

ARTICLE 5,7, REGISTRE CHRONOLOGIQUE ET DRCLARATION ANNUELLE 

Conformément aux dispositions de la section 3 du Titre IV du Code de l'Anvironnement (cireuils de 
traitement des déchets), l'exploitant 
- tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition ct du traitement des 

décheis dangereux, 
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= foumit à l'inspection des installations classées une déclération annuelle sur la nature, la quantité 
st la destination des déchets dangereux produits lorsque la production totale de déchets 
dangereux est supéricure à dix tonnes par an. 

Cette déclaration est à effectuer avant le 1° avril de l’année on cours pour les données de l'année 
précédente selon les modèles figurant en annexe de l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005. Elle 
est réalisée sous forme électronique sur le site interet GERFP. 

ARTICLE 58. BRULAGE 

Le brûiage des déchets à Pair libre est 

  

interdit. 

ARTICLE 5.9, AGREMENT DES INSTALLATIONS DE VALORISATION DÉS DÉCHETS 
D'ÉMBALLAGES 

Le présent arrêté vant agrément pour la valorisation des déchets d'emballages, au titre des articles 
R. $43-66 à R. 543-72 du Code de l'Environnement dans les conditions suivantes     

5.9.1. Caractéristiques des déchets 
  

  

     
Nature des Provenance Quantité maximale 

emballages internefextere admise | 

Cartons et plastiques Lxternc 
{emballages de produits {collectes industricls, 770 Van 

menuÉacturés). artisans et commerçants)   
  

  

5.9.2. Cuhier des charges 

Lors de la prise en charge des décheis d'emballage d'un tivrs, un contrat écrit est passé avec ce 
dernier en précisant la nature et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat doit viser cet 
agrément et joindre éventuellement ce dernier en annexe. De plus, dans le cas do contrats sionés 
pour un service durable ct répété, à chaque cession, un bon d'enlèvement esi délivré en précisant les 
quantiés réelles ct les dates d'enlèvement. 

  

Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, 
Ja cession à un tiers se fait avec la signalure d'un contrat similaire à celui mentionné ci-dessus. Si le 
repreneur est l'exploitant d'une installation classée, le pétitionnaire s'assure qu'il bénéficie de 
l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballages pris en charge. Si le repreneur exerce des 
activités de transport, négoce, courtage, I pétitionnaire s'assure que ce ticrs est titulaire d'un 
récépissé de déclaration pour de telles activités. 

    

Pendant une période de cinq ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés da contrôle 
du respect des articles R. 54-66 à R. 543-72 du Code de l'Environnement : 

s dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondantes, 
l'identité des détentours antérieurs, les termes du contrat, les modalités de l'élimination (nanwe 
des valorisations opérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés el leur mode de 
traitement}. 

    

æ les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballages à un tiers, la nature et les quantités 
correspondantes, l'identité du tiers, les termes du contrat et les modaïités d'élimination, 

«les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage, 

ele taux de valorisation, 

e les bilans mensuels où annuels selon l'importance des transactions. 
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5.9.3, Taux de valorisation 

Le taux de valorisation annuel moyen des déchets d'emballage est d'au moins 80 %. 

5.9.4. Modifications 

Lout projet de modification significative de l'activité du timlaire ou des moyens qu'il met en œuvre 
st porté à la connaissance du Préfet, préalablement à sa réalisation. 

5.9.5. Suspension ou retrait de Pugrément 
Cet agrément est suspendu ou retiré par l'administration selon les modalités prévues à l’article 
R. 515-38 du Code de l'Environnement. 

TITRE 6- PREVENTION DES N UISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
    

  

ARTICLE 6.1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou le sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Luvage des camions : Pour réduire l'impact sonore, l'appareil de pression est placé dans un local et 
Je niveau de la pression à la sortie de la lance est réglé. Le niveau de bruit émis est contrôlé par 

Pexploitant, 
Compacteur: La centrale hydraulique permettant le fonctionnement de cet équipement fait l'objet 
dunc isolation phonique. 

Les prescriptions de l'anêté ministériel du 23 janvier 1997 relalif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du Livre V — Titre 1 du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les instellations classées sont 
applicables 

ARTICLE 62. HORAIRES DE FONCTIGNNEMENT DE L'INSTALLATION 
Les installations fonctionnent de 8 h 00 à 12 h 00 ot de 13 h 30 à 17 h 00, du lundi au samodi. Elles 
sont fermées les dimanches ei jours fériés. 
ARTICLE 6.3. VALEURS LIMITES DE BRUIT 
Au sens du présent arrêté, on appelle : 
- émergence : la différence entre les niveaux de prossion continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) el du brut résiduel (en l'abscnec du bruit généré par 
l'installation). 

  

- zoncs à émergence réglementée : 
. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de ls déclaration, et 
leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse). 
les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publi 
Ja date de la déclaration, 

- l'intérieur des immeubles Habilés ou occupés par des ticrs qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones consirueübles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse} à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans Les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles, 

   

    

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le 
tableau suivant : 
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Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible 
les zones à émergence réglementée pour la période allant de 7h à 22h, 
incluent le bruit de l’établissement) sauf dimanches ct jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) mais inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 
  

  

A) 

  

___Supéricur à 45 dB(A} Ï 

Le niveau de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l'établissement, déterminé de manière 
à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles, est fixé à 70 4B(A). 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière étiblie où cyclique, 
sa durée d'apparition nc pout excéder 30 % de Ia durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou noctume définies dans le lableau ci-dessus. 

  

ARTICLE 6.4. VEHICULES - ENGINS DE CHANTIER 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Mntérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigucur en matière de 

imitation de leurs émissions sonores, En particulier, les engins de chaniier doivent être conformes à 
un type homologué. 
L'usage de tout apparcil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts- 
parleurs, ete...) gênant pour le voisinage, est interdit , sauf si son emploi est exceptionnel ct réservé 
à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE. 6.5. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de out appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur 
baut-parleurs.…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel el réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents 

   

ARTICLE 6.6. VIBRATIONS 
Les règles techniques annoxécs à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables. 

ARTICLE 6.7. MESURES DE BRUIT 

Les mesures sont cÉfecmées sclon Ia méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, dans 
des conditions représentatives du fonctionnement des installations sur une durée d'une demi-heure 
au Mons. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être cfectuéc au moins tous les trois ans par 
une personne ou un organisme qualifié. 

  

  

  

TITRE 7 - RISQUE INCENDIE 

  

ARTICLE 7.1, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les installations doivent être dotées de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques à 
défendre et conformes aux normes en vigueur, notamment : 
- d'extinciewrs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un 
risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles : les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de sccours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie ct de secours. 
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Les engins de lutte contre l'incendie doivent pouvoir accéder aux installations par une voie 
carrossable répondant aux caractéristiques suivantes : 

largeur : 4m, 
hauteur Hibre : 3,5 m, 

. virage rayon intérieur : 11 m, 
résistance : stationnement de véhicules de 13 tonnes en charge (essieu AR : 9 tonnes — 

  

  

penie maximale : 10%. 

Deux réserves incendie d’une capacité respective de 100 m° sont installées sar Îc site, l'une au Nord 
à côté du quai de transfert des emballages, l'autre à l'est à côté du forage. 

g cendie doit être utilisable en tout temps. La 
surface de cette aire est de 48 m° dont 6 m perpendiculaires à l'axe d'aspiration ; une pente douce 
environ 2 em/m) permet d’évaeuer les caux de ruissellement ou de refroidissement. 

Une aire de stationnement (voirie lourde) des engins d” 

  

Cote aire de stationnement doit être signalée par des pancartes (rès visibles précisant la destination 
et en même temps l'interdiction de l'utiliser à tout autre usage que celui auquel elle est destinée. 

  Sur la plate-forme de compostage, l'exploitant doit disposer d’unc aire réservée laissée disponible, 
de superficie au moins égale à deëx fois la surface d’un andain, et d’un engin approprié permettant 
d’étaler un tas en fou. 

  

Le site est également raccordé à un réseau spécifique mis en place par l’aménageur du parc 
d'activités. est composé de 2 réserves d'eaux d’un volume de 120 m° chacune. 

ARTICLE 7.2, LOCALISATION DES RISQUE: 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les partics de l'installation qui. en raison des 
caractéristiques qualitatives ct quantitatives des matières stockées, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique où le maintien en sécurité de linstallation 

  

    

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la neture du risque (incendie, 
aimosphères explosives ou émanations toxiques). Co risque est signalé. 

ARTICLE 7.3, INTERDICTION DE FEUX 

T1 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptimde au poste occupé, les différents opéraleurs et inlérvenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
À tenir en cas d'incident où accident el, sur a mise en œuvre des moyens d'intervention. 
ARTICLE 7.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximilé des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nalure, les risques présentés, les conditions de leur intégration. au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être cffoctués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et 
éventuellement d’un « permis de fou » et en respecient une consigne particulière 
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Le «permis d'intervention» et éventuellement Je «permis de feu» et la consigne partioulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont cffcctués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 

entuellement Ie « permis de fou » et la consigne particulière doivent être sienés par l'exploitant ct 
l’entreprise exlérieure où les personnes qu'ils auront nommément désienées 

  

ARTICLE 7.6. CONTENU DU PERMIS DE TRAVAIL, DE FEU 

Le permis rappelle notamment : 
= Les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
= la durée de validité, 
= la nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé, 
= les mesures de prévention à prendre, notammeni les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens 

de lutic (incendie, ete...) mis à Ia disposition du personnel effectuant les travaux. 

    

Tous les irävaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux ct avant la reprise de Pactivité, une réception est réalisée par l'exploitant ou 
son représentant et le représentant de Péventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne 
exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration 
normale est vérifiés el attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
létsblissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance où de services extéricures à l'établissement n’interviennent pour 
dout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu ume habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'ane entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure 
= en préalable aux travaux. que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affèctent pas 

le sécurité des installations, 
= à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

ARTICLE 7.7. ENTRETIEN DES MOYENS D’INFERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés ct facilement accessibles. Ils sont vérifiés au 
moins une fois par an. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être 
inscrites sur un registre tenu à La disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
sccours ci de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.8. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, iniégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
Procédures et instructions de travail, lenues à jour el affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 
= Pintcrdiction d'apporter du fou sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 

qui, en raison dé caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinisire pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le 
maintien en sécurité de l'installation, 

- les précautions à prendre dans la manipulation des déchets ménagers spéciaux, 
= Îes procédures d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité de l'installation (éloctricité, réseaux de 

fluides), 
- les moyens d'extinetion à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphonc du responsable d'intervention de 

Vétablissement, des services d'incendie et de secours, cie. 
Ia procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 
tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

   

If cst imterdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité des 
stockages de déchets ménagers spéciaux et de produits combustibles. Cette interdiction doit être 
affichée en limite de ces zones en caractères apparents. 

ARTICLE 7.9. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pout être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atcinie, dircetement ou indireclement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'envirommement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

    

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou 
oute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Luropéenne ou présentant des garanlies de 
sécurité équivalentes. 

  

  

L'état des dispositifs de protection conire la loudre est vérifié selon la fréquence définic par la 
norme française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne 
ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux où 
après impacl de loudre dommageable, 

    

Les résultats des vérifications, ainsi que tous les évênements survenus sur l'installation 
(modification, coup de foudre, opération de maintenance) son consignés dans un rapport tenu à la 
disposition des installations classées. 

    

TITRE 8 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIVITES DE LA DÉCHETTERIE 

RUBRIQUE 2719) 

    

ARTICLE 8.1. REGLES D'IMPLANTATION 

L'ensemble des installations de la déchetrerie (quai, voiries, bâtiments, zoncs de stockage, parkings, 
poste de lavage...) doit être implanté à une distance d'au moins 2 mètres des limites de propriété, 
sauf celles séparant de la voie publique. 
Les déchois ménagers spéciaux sont accueillis ds un local spécifique fermé à clé. 

ARTICLE 8.2, APPORT DÉS DECHETS MENAGERS SPECIAUX 

L'acceptafion des déchets ménagers spéciaux de la liste figurant au dossicr de demande 
d'autorisation est subordonnée à la mise en place d’une structure d'accucil capable d'assurer une 
bonne gestion de ces produits. 
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Fout apport de déchets ménagers spéciaux fait l'objet d'une surveillance particulière. A l'exclusion 
des huiles el des piles, ces déchets sont réceptionnés par le personnel habilité de la déchetierie qui 
est chargé de les ranger sur les aires où dans les locaux spécifiques de stockage selon leur 
compatibilité et leur nature. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol. 
Les modalités et la naiure des apports doivent faire l'objet d'une surveillance par des moyens 
proporlionnés aux risques et à la taille de linstailation. Dans tous les cas, les locaux ou aires de 
stockage des déchets ménagers spéciaux doivent être rendus inaccessibles au public (à l'exception 
des stockages d'hniles et de piles). 

  

Pour les huiles usagées, une information notamment par affichage à côté du contencur, attirera 
attention du public sur les risques et sur l'interdiction formelle de tout mélange avec d'autres 
huiles. 

Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les 
aires de dépôt et de stockage. L'exploitant doit mottre à la disposition da public des conteneurs en 
vue d'assurer un stockage correct de cos récipients. 

ARTICLE 8.3. AUTRES DECHETS 

Les déchels autres que les déchets ménagers spéciaux peuvent êlre déposés dirécioment par le 
public dans des bennes, casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de la liste figurant au 
dossier de demande d'autorisation. 

ARTICLE 84. CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la mature et les 
risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation. 
L'affectation des différenies benne, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être 
clairement indiquée par des marquages ou des aflichages approprié ; les réceptacles des déchots 
ménagers spéciaux doivent comporter, si] y a lieu, un système d'identification des dangers inhérents 
aux différents produits stockés. 

  

ARTICLE 8.5. REGISTRE 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature, la queutité et la destination des déchets 
stockés et évacués vers des centres de regroupement, de traitement ou de stockage autorisés. Cet 
état est tenu & Ia disposition permanente de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 8.6. TRAITEMENTS PARTICULIERS 

H est interdit de procéder dams l'installalion à toute opération de traitement des décheis, sauf 
broyage des déchets d'étalage, 

  

l'out transvasement, déconditionnement, reconditionnement, prétraitement ou traitement de déchets 
ménagers spéciaux est interdit dans l'enceinte de la déchetterie, à l'exclusion du transvasement des 
huïücs 

Tout emballage qui fait sera placé dans un récipient ou un aufre emballage approprié. 

  

La récupération des chlorofluorocarbures contenus dans les réfrigérateurs apportés est interdite. 

ARTICLE 8,7. EVACUATION DES DECHETS 
La durée d'entreposage des déchets admis sur la déchetterie doit rester inféricure à un an svant 

éfmination et trois ans avant valorisation, sauf ces particuliers ; au-delà, l'installation cst à 

considérer comme une installation de stockage. 

    

Un contrôle de l'état ct du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est 
réalisé périodiquement par l'exploitant. 
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Los déchets doivent être régulièrement évacués vers les installations de valorisation, de traitement 
ou de stockage adaptées et autorisées à les recevoir. En particulier, sont évacués : 

- au moins chaque semaine, les décheis de jardin (les grosses tailles et élagages d'arbres 
peuvent toutefois, ils sonf séparés, être stockés plus longtemps s'ils ne donnent pas lieu à 
des nuisances olfuctives), 
au moins une fois par mois, les papiers, cartons ct textiles. 

= au plus tard tous les trois mois, les déchets ménagers spéciaux. 

  

Les quantités môximéles de cerlains déchets ménagers spéciaux susceptibles d'être stockés dans le 
décherterie sont fixées de la lagon suivante 

= 150 batteries, 
- 20 kilogrammes de mercure, 
- 3 tonnes de peinture, 
+5 tonnes d'hmiles usagées, 
- L'tonne de piles usagées. 
- Ftonne au total d'autres déchets. 

Toute opération d'enlévement de déchets se fait sous la responsabilité exclusive de l'exploitant. 
Les documents justifieutil de cette élimination doivent être annexés au registre prévu au point 8.5. 
Les médicaments inutilisés doivent être traités conformément à l'article L. 596-2 du Code de la 
Santé Publique. 

TITRE 9 - DISPOSTTIONS RELATIVES AUX ACTIVITES DE LA PLATE-FORME DE 
COMPOSTAGE (RUBRIQUE 2170} 

  

    

  

ARTICLE 9.1, DEFINITION D’UNE INSTALLATION DE COMPOSTAGE 

Au sens du présent texte, une installation de compostage est une installation qui. à partir d'un 
procédé biologique aérobie contrôle avec montée en température, permet Phyciénisation ct le 
stabilisation par dégradation/réorganisation de la matière organique, ct conduit à l'obtention d'un 
compost destiné à être mis sur Le marché ou utilisé comme matière fértilisante, ou comme matière 
première pour la fabrication de matière fortilisante ou support de culture. 

  

L’installation doit comprendre au minimunn : 

une aire de réception/trifcontrôle des produits entrants : 
une aire ou des installations de stockage des matières premières, adaptées à la nature de ces 
matières : 

une aire de préparation, le cas échéami 
-unc ou plusicurs ires (ou installation dédiée) de comp 
- unc airc d’affinage/cnblage formulation, le cas échéant ; 

- une aire de siockage des composts. 

     

  

ARTICLE 9.2. REGLES D'IMPLANTATION 

  

Toute installaion nouvelle doit s'implanter 

+ au moins 100 mêtres de tout immeuble habité ou occupé par des tiers, des siades ou des 
terrains de camping agréés, des établissements recevant du publie, ainsi que des zones 
destinées à l'habitation par des documents d'arbanisme opposables aux tiers. Cette distance 
pourra être augmentée en tant que de besoin, en fonction des caractéristiques locales, en 
vertu d’un amêlé de prescriptions spéciales pris selon la procédure prévue à 
l'article R. 512-52 du Code de l'Environnement. ; 
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= à moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de 
toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des caux, que les 
eaux soient destinées à Pelimentation en cau potable ou à l'arosage des cullures 
maraichères, des rivages, des berges des cours d’eau : 

= au moins 200 mètres des lieux de baignade et des plages : 
= au moins 500 mêtres des piscicultures et des zones conchylicoles. Celle distance peut être 

réduite en fonction des conditions topographiques, en verlu d’un arrêté de prescriptions 
spéciales pris sclon la procédure prévue à l'article R. 512-52 du Code de l'Environnement, 

Les différentes aires de la plate-forme de compostage mentionnées à l’article 9.1 sont situées à au 
moins 8 mètres des limites de propriété du site. 

ARTICLE 95, REFENTION DES AIRES 

Le sol des aires définies à Particle 9.1 doit être étanche, incombustible ct équipé de façon à pouvoir 
recueillir Les eaux de ruissellement ayant transité sur ces zones ct les éventuelles caux de procédé 
{eaux ayant porcolé à travers les andains. 

  

Les effluents recueïllis sont de préférence récupérés et recyclés dans l'installation pour l’arrosage 
où l'humidification des andains (si nécessaire), ou en cas d’impossibilité, traités conformément aux 
points 4.6 et 9.11.2 avant rejet ou éliminés comme déchets conformément au Vitre 5. 
ARTICLE 9.4. DIMENSIONNEMENT DES AIRES 
Les aires définies à l'article 9.1 doivent être suffisamment dimensionnées par rapport à la nature et 
au tonnage des produits entrants, au type de procédés mis on ouvre ct à la qualité du compost 
recherchée. 
ARTICEE 9,5. PROCEDURE D'ADMISSTON 

Sans préjudice des dispositions prévues par d’autres réglementations, el notamment celles prises en 
application du Code Rural, les matières admissibles en traitement par compostage sont composées : 

  

= des déchets verts admis sur le site en provenance de la zone de compétence du SMIRTOM 
(Agglomération Montargoise et Rives du Loing, le Communauté de Communes des Quatre 
Vellées er le SLVU de Montargis rural). 

    

= des déchets verts provenant des services techniques des collectivités, des associations ayant 
des activités paysagères, des administrations. 

      

-_ des déchets verts en provenance de la déchetterie de DORDIVE: 

= des broyais de déchets verts en provenance de la déchetierie d'AMIL.I.Y. 

D'autres matières peuvent être admises en compostage sous réserve d’être autorisées par un arrêté 
de prescriptions spéciales pris selon la procédure prévue à L'article R. 512-52 du Code de 
l'Environnement . 
Avant d'admettre une matière première dans son instaitation, Pexploitant élaborera un cahier des 

charges définissant la qualité des matières premières admissibles. En vue de vérifier son 
admissibilité, l'exploitant doit demander au (oumisseur de la matière prentière une information 

préalable sur le nature et l’origine de cette matière, et sa conformité par rapport au cahier des 
charges. Cetie information préalable doit être renouvelée tous Les ans et conservée au moins deux 
ans par l'exploitant. 

  

L'exploitant tient en permanence à jour ct à la disposition de l'inspection des installations classées, 
le recueil des cahiers des charges et des informations préalables qui lui ont élé adressées. 
Sont interdites sur le site : 

- des matières organiques d’origine animale (fumiors, fientes, matières stercoraires) ; 
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= les rebus de fabrication de l’industrie agro-alimentaire végétale, la pailk 
les boues de stations d’'épurations urbaines : 

- les boues de station d'épuration industriciles provenant du secteur agro-alimentaire, de 
l'industrie papetiére ou de l'industrie du cuir, les boues issues de stations d'épuration des 
installations d’abattoirs traitant des ruminants (rubrique 2210) ou d'usines d'équarissage 
frubrique 2730) ; 

- la fraction fementescible des ordures ménagères, collectée sélectivement. 

ARTICLE 9.6. REGISTRE ENTREE/SORTIE ET DOCUMENTS 

Après vérification de Pexisience d’une convention, chaque amivage de matières premières sur le 
site pour compostage donnera liou à un enregistrement de 
- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues : 
-Tidentification du producteur des matières premières ct leur origine avec la référence de 
l'information préalable correspondante : 

- I nôture et Les caractéristiques des matières premières regues. 

   

Les livraisons refusées sont également mentionnées dans ce registre, avec mention des motifs de 
refus. 
Les mouvements de composts front l’objet d'un enregisirement indique au minime : 
- le daie, la quantié enlevée et les caractéristiques du compost (analyses) ct la référence du lot 
correspondant ; 
l'identité et les coordonnées du client. 

Ces données scront archivées pendant une durée minimale de dix ans et tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à 
L..255-11 du Code Rural 

    

Un bilan de la production de compost sere établi annuellement, avec indication de la production 
journalière correspondante, ot sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées el 
des autorités de contrôles chargés des articles E. 255-1 à I. 255-11 du Code Rurai, 

   

ARTICLE 9.7. CONDITIONS DE STOCKAGE 

Le stockage des matières premières et des composts doil se faire de manière séparée, par nature de 
produits, sur les aires identifiées réservées à cet effet. 

La hauteur maximale des stocks est limitée en permanence à 3 mètres, sauf exception dûment 
justifiée, et après accord de l'inspection des installations classées. Dans le cas d'une gestion par 
andeins, la même contrainte s’applique pour la hautour des andaîns: 

   

La durée d'entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an. 

ARTICLE 9.8. CONTROLE ET SUIVI DU PROCEDE 

  

La gestion doit se faire par lots séparés de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières 
férilisanies on de supports de culture fbriqués ou produits dans des conditions supposées 
identiques et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes (exemple : 
mêmes matières premières, mêmes dosages, mêmes dates de Ftbrication...). 

  

  

L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequel il reporte loutes informations utiles 
concemant la conduite de la fermentation et l'évolution biologique du compostage, et en 
particulier: mesures de température, rapport CN (cabonelazote), humidité dates des 
retoumements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. Les mesures de 
température sont réalisées à une Fréquence au moins hebdomadaire. La durée du compostage doit 
être indiquée pour chaque lot. 
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Ces documents de suivi: devront être archivés el lenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées pendant une durée minimale de dix ans. 

cs afin de roccvoir un traitement 

  

Les anomalies de procédé doivent être relevées ct amaly 
nécessaire au retour d'expérience de la méihode d'exploitation. 

ARTICLE 9.9. ETILISATION DU COMPOST 

Pour utiliser où metire sur le marché, même à titre gratuit, la matière fertilisante ou le support de 
cullure ainsi obtenu, l'exploitant doit se conformer aux dispositions des articles L. 255-1 à 
L.255-1 du Code Rural relatifs & la mise sur le marché des matières fertifisantes et supports de 
culture, 

          sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et 
rrgées des articles T., 255-1 à L. 255-11 du Code Rural 

Les justificatifs nécessair 
des autorités de contrôle cl 

  

ARTICLE 9.10. ATR - ODEURS 

Le niveau d’une odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement 
comme étant le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un cfluent pour qu’il ne soit plus ressenti 
comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. 
Le débit d'odeurs est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, 
exprimé en m°/B, par Le facteur de dilution au seuil de perception. 

9.10.1. Valeurs limites et conditions de rejei 

Le niveau d’odeur émis à l'atmosphère par chaque source odorante non canalisée présente en 
continu sur le site ne doit pas dépasser les valeurs mentionnées dens le tableau suivant, en fonction 
de son éloignement par rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers, et établissements 
recevant du public. 
  

  

NIVEAU D'ODEUR SUR SITE FLOIGNEMENT DES TIERS (mn) 1" om 
250 | 

600 | 
2 000 
3 000 

    

  

  

  

  
    

  

‘odeur. 

  

D — unité 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées ne 

    D'ODEUR 
{en m°h)_ 

_1.000 x 103 
3600 +108 

21 009 x 103 

186 000 x 103 

726 000 x 103 
3 600 * 106 
18.000 * 106 | 

100 Ï 36.000 x 106 

    

  

  

  

Des valeurs différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral pour prendre en compte le relief 
existént autour de l’installabon. 

Les mesures de niveau d'odeur et débit d’odeur sont réalisées selon Les normes en vigueur. 
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9.102, Prévention 
L'installation doit être aménagée, équipée et exploitée de manière À ce que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de nuisances offactives pour le voisinage. L'exploitant doit veiller en 
particulier à éviter en touie circonstance l'apparition de conditions amaérobics, au niveau du 
Stockage des matières premières où lors du traitement par compostage. 
L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières 
et matières diverses : 
- des écrans de végétation d'espèces locales seront mis en place le cas échéant autour de 

PinsteHation ; 

pour les installations ou stockages situés en extérieur, des systèmes d’aspersion ou de bâchage 
seront mis en place si nécessaire. 

L’inspection des installations classées pout demander la réalisation, aux frais de Pexploitant, d’une 
campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation alin de qualifier l'impact et la gêne 
éventuelle et permettre une meilleure prévention des nuisances. 
  

TITRE 10 - DISPOSITIONS RELATIVES À L'ACTIVITE DE TRANSIT DES DECHETS 
D'EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 

TITRE #1 (RUBRIQUE 2711} 
    

ARTICLE 101. RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL, ET 
COUVERFURE DES AIRES D'ENTREPOSAGE DES EQUIPEMENTS 
ELECTRIQUES EF ELECTRONIQUES MIS AU REBUT 

Le sol des aires ot locaux de transit, regroupement, tri, désassemblage des équipements électriques 
ct électroniques au rebut admis dans l'installation, esl étanche et incombustible. 
ARTICLE 10.2, ADMISSION DES DEEE 
L'exploitant fixe les critères d'admission dans son installation des équipements électriques et 
électroniques mis au rebut et les consigne dans un document lenu à disposition de l'inspection 
des installations classées 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la mature et 
les risques que peuvent représenter Les équipements électriques et électroniques au rebut admis 
dans l'installation. 11 s'appuie, pour cela, notamment sur {a documentation prévue à l’article 
R. 543-178 du Code de l'Environnement. En particulier, l'exploitant dispose des fiches de 
données de sécurité prévues par Farticle R. 231-53 du Code du Travail pour au minimum les 
substances réputées contenues dans les équipements éleciriques et électroniques admis. 
Toute admission d'équipements électriques et électroniques mis au rebut fait l’objet d'un 
contrôle visuel pour s'assurer de leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du 
présent article. 

  

L'exploitant tient à jour un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebut 
présentés à l'entrée de V’insiallalion , contenant les informalions suivantes : 

1. La désignation des équipements électriques er électroniques mis au rebut , leur catégorie au 
sens du { de Particle R. 543-172 du Code de l'Environnement ci, Le cas échéant, leur code 
indiqué à l'annexe L de article R. 541-8 du Code de l'Environnement ; 
La date de réception des équipements ; 
Le tonnage des équipements ; 
Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
Le nom et l'adresse de l'expéditeur êt, le cas échéant, son numéro SIRET 
Le nom et l'adresse du transporteur et le cas échéant son numéro SIREN ; 

      

    

p
u
s
 N
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7. La date de réexpédition ou de vente des équipements admis ct Îe cas échéant leur date de 
désassemblage ou de remise en état : 

8. Le cas échéant, la date ot le motif de non admé 

  

on des équipements. 

L'installation dispose d’un système de pesée des équipements admis, ou d’un moyen 
équivalent reposant sur la personne livrant les équipements. Ce moyen ct les vérifications de 
son exactitude sont précisés par écrit dans Le registre. 
Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur 
élimination par un prestataire, des équipements électriques et électroniques mis au rebut qui ne 
respectent pas les critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 19.3. ENTREPOSAGE DES £QUIPÉMENTF ELECTRIQUE: ET 
ÉLECTRONIQUES MIS AU REEUT 

L'entreposagc des équipemenis électriques et électroniques est réalisé de façon à l'aciliter 
l'intervention des moyens de secours en cas d'incendie. L'exploitant fixe en particulier la 
hauteur maximale d'entreposage de ces équipemems de manière à assurer la stabilité de ces 
stockages 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zoncs de transit, regroupement, 
tri, désassemblage ou remise on état des équipements électriques et électroniques mis au rebul 
est limitéc aux nécessités de l'exploitation, A ce litre notamment, les bouteilles de gaz Hiquéfié 

équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu’ils ne soient 
introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur l'extérieur. Une consigne fixe les 
conditions éventuelles de dégazage d'équipements mis au rebut et de vidange éventuelle 
d'équipements contenant des hydrocarbures liquides. 

  

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature el la quantité des équipements au rebut 
susceptibles d’être présents, es quantités de décheis spéciliques issus du désassemblage de ces 
équipements susceptibles d'être présents auquel est annexé un plan général des zones 
d'entreposage. Cel étal esl tenu à Ia disposition de l'inspection des installations classées et des 
services d'incendie et de secours 

ARTICLE 10.4. CAS PARTICULIER DES FLUIDES FRIGORIGENES 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides fHigorigènes halogénés 
contenus dans des équipements de production de froid, ÿ compris de façon accidentelle lors de Ia 
menipulation de ces équipements. Le décazaec du circuit réfrigérant de ces équipements cst interdit 

sur le site. 

  

La récupération des fluides contenus damé de iels équipements est imerdi 

ARTICLE 105. EVACUATION DES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET 
ELECTRONIQUES MIS AU REBUT 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces 
équipements, s'ils ne font pas l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations 
appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé on remis aux personnes 
icmues de les reprendre en application des articles R. 543-188 ct R. 543-195 du Code de 
l'Environnement susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs 
obligations. 

      

Pour les équipements électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements 
expédiés de l'installation qui ne sont pas des déchets dangereux, l'exploitant tient à jour un 
registre mentionnant : 

  

1. La désignation des équipements électriques ct électroniques mis au rebul où sous- 
ensembles issus de ces équipements soriants de l'installation, le cas échéant leur 
catégorie au sens de l'article R. 5 43-172 du Code de l'Environnement ef, le cas échéant, 
leur code indiqué à l'annexe II de l'article R. 541-8 du Code de l'Environnement ; 
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La date d'expédition des équipements ou sous-ensembles : 
Le tonnage des équipements ou sous-ensembles expédiés ; 
Ie cas échéant, le numéro du ou des bordercaux de suivi de déchets : 
Le nom ct l'adresse du destinataire et, le cas échéant, son numéro SIRET et si 

équipements électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements 
sont destinés à être traïés, le nom et l'adresse de l'installation de traitement et le cas 
échéant son numéro SIRET : 

6. Le nom et l'adresse du transporteur ct le cas échéant son numéro SIREN cet son numéro 

de récépissé de déclaration d'activité de transport par route déposée cn application de 
l'article R. 541-50 du Code de l'Environnement. 

n
e
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E
 

  

TITRE 11 - APPLICATION 

ARTICLE 11.1. NOTIFICATION AUX MAIRES 

Les Maires de CORQUILLEROY et PANNES sont charpés : 

-_ de joindre une copie de l'arrêté au dossier relalif à cette affaire qui sera classé dans les archives 
dé leur commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

= d'afficher dans leurs mairies respectives, pendant unc durée minimum d'un mois, un extrait du 
présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par Chacun de ces Maires au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des 
Collectivités Locales et de l'Aménagement - Burcau de l'Aménagement ct des Risques Industricls. 

ARTICLE 11.2, HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

  

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le Livre 11 (Titre II) 
{parties législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son application dis 
l'intérêt de l'hygiène ct la sécurité des travailleurs. 

  

   

ARTICLE 11.3. SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dns le présent arrêté et à celles 
qui lui seraient imposées par la suite, Ie Prélet de la région Centre, Préfet du Loiret pourra mettre en 
demeure l'exploitant de satislaire à ces conditions dans un délai déterminé. Si à l'expiration du délai 
xé pour l'exéeution, l'exploitant n'a pas obtempéré à cette injonction, Le Préfet peut : 

  

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptible public une somme 
répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur el à 
mesure de l'exécution des travaux ; 

- soit fire procéder d'office, aux frais de Vexploitant, à l'exécution des mesures prescriles ; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Dépariemental de l'Environnement et des 
Risques Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation, jusqu'à l'exécution 
des conditions imposées ct prendre les dispositions provisoires nécessaires. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être cxercécs. 
ARTICLE 11.4. AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté est affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les 
soins de l'exploitant. 
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ARTICLE 11.5. PUBLICITE 

Un avis est inséré par les soins du Préfet de la région Centre, Préfot du Loiret, ot aux frais de 
l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout 1e département. 

ARTICLE 11.6. EXECUTION 

Le Sccrétaire Général de la préfecture du Foire, la Sous-Préfête de MONTARGIS, les Maires de 
CORQUILLEROY et PANNES et l'Inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Fait à ORLEANS, le 26 août 2008 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Pour le Secrétaire Général absent, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

signé : Frédéric POTTER 
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© Original : dossier 

A Intéressé : Syndicat Mixte de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères (SMIRTOM) 
de la région de Montargis 

Q Mie la Sous-Préfète de MONTARGIS 

MM. les Maires de : 

© CORQUILLEROY 
D GONDREVHLLE LA FRANCHE 
Q MIGNERES 
Q PANNES 
9 VILLÉVOQUES 

1 M. Finspectour des Installations Classées 
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL 

9 M. le Directeur Régional de l'industrie, de li Recherche et de l'Environnement 
6 ruc Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

1 M. le Directeur Dépariomental de l'Equipement du Loiret - SUADT 

E1 M. le Directeur Départemental de l'Agriculture ct de Ia Forêt 

&i M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires ct Sociales 

EM. le Directeur des Services Départementaux d'incendie el de Secours 

EM. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 

1 M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

A M. le Directeur Régional de l'Environnement 
Service Nature, Paysages el Quatilé de la Vic 
5 Avenue Buffon — RP 6497 — 45064 ORLEANS CEDEX 2 

    
     

2 Commissaire enquêteur : M. Jean AUTISSTER — 6 rue Louis Blénot 
45800 SAINT JEAN DE BRAVE 
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